
- Absence of one bid, of a sub-bid, of one sub-package, or one document:
- The absence of a quantified unît price in BPU(Unit Price List);
- The presence of false déclarations, or fake documents;
- Ces critères techniques de qualification seront déclinés en quarante-neuf sous-critères; de

sorte que la non-obtention d'au moins 35 oui sur 49 entraîne l'élimination du
soumissionnaire. Absence d'un conti'at de sous - traitance avec un laboratoire
gcotcchnique ou d'analyse agréé dûment complété suivant le modèle de la pièce
9.8 (pour ceux qui n'en dispose pas en leur sein) ou une copie de l'agrément

- Absence of a déclaration on the honor attestlng the non-abandonment of a contract during the past three
(3) years, and the absence in the annual directory of failed companies established by the IVtinistry of public
contracts.

14.2 Essential criteria

The essential criteria relating to the qualification of the candidates will relate lo:

YES/NO

8. Général présentation of the bid

9. Btdder's technica! referençes; .....a........

10. qualification and experience of supervisory personnel;

11. Avallability of essential equipment and materials;

12.
Melhodology (organization, planning, reallzatlon,), adopted in exccuting
Works; - -

13. Technical vJsit of the site

M. Financial Capacity —

18. Award

The contract will be assigned to the tervdered filling the requisite technical and administrative capacities and
presenting the least offer (Lowest Bid).

At the end of the différant délibérations, the award of the contract shall be done to the bidder having presented
offers in conformity, administratlvely, lechnically, financially, and evaluated as beingfinancially the lowest bld.

19. Valîdity of offers:
BIdders will remain committed to their offers durtng ninety (90) days, from the initial deadiine set for the submission
of tenders.

20. Complementary information:
Cornplementary information may be obtained during working hours from the Munlcipality of Hina

:• 1^ r[V 202?
The DivisionalOffiCer

MiNDDCVEnfof Info); *^\ «u .•(^outràïtlrî^ Autji
DDMlNMAP/MTaartoro) //^/* \Jf fÇïf} ï»\
C(U;N(/VTCR)
PREiFECTUR^MT/MOKiC fçrmfo
^R1^P /MT(fCFr infoj __
CRiv ( diffusfon) '•
Ratlio Coi»m/Mok{ terge <l|î?!us»nj _f^sS^S^
sowcAM(forptJi3iicaiwi) HAMAQOU MAHMOUD
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Pièce N" 2 : Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAG)
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Règlement Général de l'Appel d'Offres

Article 1 : Portée de la Soumission

1.1. Le Maire de la Commune de HINA, tel qu'il est défini dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAQ), ci-aprés
dénommé F"Autorité Contractante", lance un Appel d'Offres pour les Travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres
et brièvement définis dans le RPAO.

Lenom. le numéro d'identification et le nombre de lots faisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO. Il y est fait
ci-aprés référencesous le terme "les Travaux".

1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai indiqué dans le RPAO. et qui court sauf
stipulation contrairedu CCAP, à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travauxou dans celle
fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans le présent Dossier d'Appel d'Offres, les termes "Maître d'Ouvrage" et "Maître d'Ouvrage Délégué" sont
interchangeables et le terme "jour" désigneun jour calendaire.

Article 2 : Financement

La source de financement des travaux objet du présentappel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article3 : Fraude et corruption

3.1. L'Autorité Contractante exige des soumissionnaires et des entrepreneurs, qu'ils respectent les règles d'éthique
professionnelle les plus strictes durant ta passation et l'exécution de ces marchés, En vertu de ce principe, L'Autorité
Contractante ;

a. Définit, aux fins de cette clause, les expressions ci-dessous de lafaçon suivante :
i. Est coupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ouaccepte un quelconque avantage en vue d'influencer

l'action d'un agentpublic au coursde l'attribution ou de rexécution d'un marché,
ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer l'attribution

ou l exécution d'un marché ;
iii, "Pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que le Maître
d'Ouvrage en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant
pas à ceux qui résulteraient du jeu de laconcurrence :

iv "Pratiques coercllives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre
afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b. Rejettera une proposition d'attribution si elle détermine que l'attributaire proposé est. directement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ou s'est livré à des manoeuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre des Marchés Publics, Autorité des Marchés, peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdiction
de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (2) ans, à ['encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable
de trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non

authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être
engagées contre lui.

Article 4 : Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consuitation s'adresse à tous les candidats retenus à l'issue de la procédure de pré
qualification,

4.2. En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à tousies entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-aprés :
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а. Un soumissionnaire (y compris tous tes membres dun groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) doit être d'un payséligible. conformément à laconvention de financement ;

b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt.

Un soumissionnaire peutêtre jugé comme étanten situation de conflit d'intérêt s'il :

I. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise(ouà une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services
de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documentsutilisés dans le cadre des marchés
passés au titre du présent appel d'offres; ou

il. Présente plus d'une offre dans ie cadre du présent appel d'offres, à l'exception des offres variantes autorisées
selon l'article 16, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-traitants dans plus
d'une offre,

c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d'une décision d'exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle peut démontrer qu'elle est :

(i) juridiquement et financièrement autonome,
(il) administrée selon les règles du droit commercial et
(lii) n'est pas sous latutelle ou l'autorité directe voire indirecte de l'Autorité Contractante.

Article5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre
du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses
effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.

5.2. Aux fins de l'article 5,1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou
fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leuroffre :

a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de lasoumission à engager te Soumissiorinaire;

b. Foumir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans leRPAO. afin d'établir leurqualification pour exécuter le marché. Les informations relatives aux points
suivants sont exigées le cas échéant :

n La production des bilans certifiés et chiffres d'affaires récents ;
iii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d'autres ressources financières :
«il. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iiv. Les litiges en cours :
V. La disponibilité du matériel indispensable.

б.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traltance) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements ènumérés à l'Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à foumir par le groupement et celles à foumir par chaque
membre du groupement ;

b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire comme cela est requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par
la production d'unecopie de l'accord de groupement en bonne et due forme;
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d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises ws à vis du Maître
d'Ouvrage pour l'exécution du marché:

e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se repartissent les sommes qui sont régtées par le Maître d'Ouvrage
dans un compte unique; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son propre
compte, lorsqu'il s'agitd'un groupement conjoint,

f .Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire n'a pas abandonné un marché au cours des trois(03)
dernières années et ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établie par le Ministre des Marchés Publics ;

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment
détaillées pour démontrer qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés
dans le RPAO.

6.4. Les soumissionnaires demandant à bénéficier d'une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements
nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 32 du RGAO.

Article 7 : Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir par lui-même,
et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l'offre et
rexécution des travaux. Lescoùls liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

12. LeMaître d'Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses
terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et
agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les
indemnisent si nécessaire, et qu'ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou
dommages matériels, coûts et fraisencourus du fait de cette visite.

7.3, Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à
l'établissement des offres mentionnées à rarticie 19 du RGAO.

B. Dossier d'Appel d'Offres

Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres

8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des
entrepreneurs et précise les conditions du marche. Outre le(s) additif(s] publié(s) conformément à l'article 10 du
RGAO, Il comprend les principaux documents énumérés ci-aprés :

a. La lettre d'invitation à soumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
b. L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
c. Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
d. Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
e. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
f. LeCahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
g. Lecadre du Bordereau des Prix unitaires ;
h. Le cadredu Détail quantitatif et estimatif ;
i. Le cadre du Sous-délall des Prix unitaires ;
]. Lecadre du planning d'exécution ;
k, Les documents graphiques et autres éléments dudossier technique ;
I. Les Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et référerrcés ;
m. Le Modèle de lettre de soumission :
n. Le Modèle de caution de soumission ;
0. le Modèle de cautionnement définitif ;
p, Le Modèle de caution d'avance de démarrage ;
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q. Le Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie ;
r. Le Modèle de marché :
s. Le Formulaire relatif auxétudes préalables :
t. La liste desbanques de 1^ rang oucjorrpsgiêsdssLianxs agréées par le ministre en charge des finances autorisés à émettre
des cautions.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le
DAO. Il lui appartient de fournir tous tes renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards
audit dossier. Toute carence peut entraîner le rejetde son offre.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d'Appel d'Offres et recours

9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande à rAutorlté Contractante par écrit ou par courrier électronique (Télécopie ou e-mail) à l'adresse de l'Autorité
Contractante indiquée dans le RPAO, L'Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue
au moins quatorze (14) jours pour les (ADN) Vingt et un (21) jours pour les(AO!) avant ladatelimite de dépôt des offres.

Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres.

9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres y compris la phase de pré qualification des candidats et l'ouverture
des plis, tout soumissionnaire qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une
requête auprès de l'Autorité Contractante.

9.3. Le recours doit être adressé à l'Autorité Contractante avec copies à l'organisme chargé de la régulation des
marchés publics et au Président de la Commission.

Il doit parvenir à rAutorité Contractante au plus tard quatorae (14) jours avant la date d'ouverture des offres.

9.4. L'Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l'organisme
chargé de la régulation des marchés publics ;

Article10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres

10.1. Le Maire de la Commune de HINA peut, à tout moment avant la date limite dedépôt des offres et pour tout motif, que
ce soit à son initiative ou en réponse à une demande d'éclaircissements formulée par un soumissionnaire, modifier le
Dossier d'Appel d'Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à rArtlcIeS.I du RGAOetdoit
être communiqué par écrit ou signifié à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres. Ces
derniers accuseront réception de chacun des additifs à l'Autorité Contractante parécrit.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation de leurs
offres. rAutorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux
dispositions de rArtIcle 22 du RGAO.

G. Préparation des offres

Article 11 : Frais de soumissionnaire

Le candidat supportera tous les frais afférents a la préparation et à la présentation de son offre, et le Maître d'Ouvrage
n'est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la
procédure d'appel d'offres.

Article 12 : Languede l'offre

L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et Le Maire de la Commune
de HINA seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d'être accompagnés d'une traduction précise
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en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d'interprétation .de Toffre, la traduction fera foi.

Article 13 : Documents constituant l'offre

13.1, L'offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
regroupés en trois volumes ;

a. Volume 1 : Dossier administratif

il comprend :
i.Tous les documentsattestant que le soumissionnaire :
- Asouscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
• s'est acquitté des droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que

ce soit :

- N'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
- N'est pas frappé de l'une des interdictions oudéchéances prévues parla législation en vigueur.
ii. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de

l'article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique

b.i. Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualîficatîon
mentionnées à l'article 6.1 du RPAO.

b.2. Méthodologie

Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une
note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant rorganlsatlon et le programme que le
soumissionnaire compte mettre en place ou en ceuvre pour les réaliser (installations, planning, PAO, sous-traitance,
attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché

Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractère administratif et technique
régissant le marché, à savoir ;

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2, Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d'éventuelles propositions,

b.6. Déclaration sur l'honneur :

Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire n'a pas abandonné un marché au coure des trois(03)
dernières annéeset nefigure pas sur la liste des entreprises défaillantes établie par leMinistre des Marchés Publics

c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier lecoût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon te modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée etdatée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli :
3. Le détail estimatif dûment rempli :
4. Le sous-dètail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires :
5. L'échéancier prévisionnel de paiements (e cas échéant.
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Les soumissionnaires utiliseront à cet effet lespièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous réserve
des dispositions de l'Article 13.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions des RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du
même Appel d'offres, ils pourront Indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un marché.

Article 14 ; Montant de l'offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du marché couvrira
l'ensemble des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail
Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés parlesoumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau deprix et du Détail quantitatif et
estimatif.

14.3. Sous réserve de dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt
des offres seront inclus dansles prix et dans le montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, la date d'établissement des prix
initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que
tout marché dont la durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de prix.

14.5. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la
résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Détails établis conformément au cadre proposé à la pièce
N^S.

Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d'Appel d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre devront suivre les dispositions soit de l'Option A ou
de l'Option Bci-dessous: l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.

15.2. Option A: le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés
entièrement en en francs CFA de la manière suivante ;

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum
de trois monnaies de pays membres de rinstilutlon de financement du marché,

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le
soumissionnaire en annexe à la soumission, Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du marché, pour qu'aucun risque
de change ne soitsupporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission estdirectement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés
dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la
maniera suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître
d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée "monnaie
nationale''.

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître
d'Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible
largement utilisée dans le commerce International,
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15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d'expliquer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère
et de justifier que les montants inclus dans tes prix unitaires et totaux, et Indiqués en annexe à la soumission, sont
raisonnables; à cette fin, unétatdétaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par lesoumissionnaire.

15.5.Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut
être révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute
modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

15.6. Pour les Appels d'Offres Nationaux, la monnaie utilisée est le franc CFA.

Article 16 : Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à
compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d'Ouvrage, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre
valable pour une période plus courte sera rejetée par l'Autorité Contractante comme non conforme.

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le ivlaître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du soumissionnaire à
une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites te seront par écrit {ou par
télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une
durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de
soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni
ne sera autorisé à le faire

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité des offres est
prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application
de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que le Maître d'Ouvrage adressera au(x)
soijmissjonnalre(s). La période d'actualisation Ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de
notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par te
CCAP, L'effet de l'actualisation n'est pas pris enconsidération aux fins de l'évaluation.

Article 17 ; Caution de soumission

17.1 En application de rarticle 13 du RGAOJe soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.

17.2. Lacautlondesoumissionseraconformeau modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres; d'autres modèles peuvent
être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La Caution de soumission demeurera valide
pendant trente (30) jours au-delà de la date limite originale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité
demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformémentaux dispositionsde l'Article 16 2du
RGAO.

17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission interne de
Passation des Marchés comme non conforme. La caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être établie
au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.

17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de
quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.

17.5. La caution de soumission de l'attributaire du marché sera libérée dès que ce demier aura signé le marché et fourni
le Cautionnement définitif requis.

17.6- La caution de soumission peut être saisie :
a. Si te soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si. le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 37 du RGAO, ou
li. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'articie 38 du RGAO.
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Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces
délais, et indiquera ia méthode retenue pour révaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur
des déiais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non
conformes,

18.Z Excepté dans le cas mentionné à rArticle 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes
techniques doivent d'abord chiffrer la solution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d'Appel
d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont te Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation
complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et
méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Martre d'Ouvrage n'examinera que les variantes
techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont t'offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-
dlsante.

18.3, Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques
pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifîcations techniques. De
telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de rArticle 31.2 (g) du RGAO.

Article 19: Réunion préparatoire à l'établissement des offres

19.1. A moins que te RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion
préparatoire qui se tiendra aux lieux et dates indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait
être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit ou télex, de façon
qu'elle parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître
d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de ta réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et
réponsesseront transmises selon les modalités de l'Article 19.4ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion, Incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les
réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
Toute modification des documents d'appel d'offres énumèrés à l'Artlcie 8 du RGAO qui pourrait s'avérer nécessaire à
Iissue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d'Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions
de l'Article 10 du RGAO, et non par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire.

19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas à la réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas un motif
de disqualification.

Article20 : Forme et signature de t'offre

20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits a l'Article 13 du RGAO. en
un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis
dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre l'original et les copies, l'original fera fol.

20.2. L'original et toutes les copies de Toffre devront être dactylographiés ou écrits à l'encre Indélébile (dans le cas
des copies, des photocopies sont également acceptables) etseront signés par laou les personnes dûment habilitées à
signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l'Article 5.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de
l'offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.

20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient
paraphées par leou les signataires de lasoumission.

D. Dépôt des offres
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Article 21 : Cachetage et marquage des offres

21.1. Le soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes
séparées et scellées portant la mentbn «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées
dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune Indication sur
l'identité du soumissionnaire.

21.2. Lesenveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maire de la Commune de HINA à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de TAppel
d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dans le RPAO, et la mention

"A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT".

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon à permettre
à t'Autoritê Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions de
l'article 23 du RGAO ou pour satisfaire les dispositions de l'article 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 susvisès. l'Autorité
Contractante ne seranullement responsable si l'offre estégaréeououverte prématurément.

Article 22: Dateet heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues par l'Autorité Contractante à l'adresse spécifiée â rarticle 21.2 du RPAO au plus tard à
la date et à l'heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres,

22.2. Le Maire de la Commune de HINA peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un
additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans cecas, tous les droits et obligations du Maître
d'Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date limite Initiale seront régis par la nouvelle date limite.

Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maire de la Commune de HINA, Autorité Contractante après les date et heure limites fixées pour le
dépôt des offres conformément à l'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et. par conséquent, rejetée.

Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres

24.1. Un soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, à condition que la notification
écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maire de la Commune de HINA, Autorité Contractante avant
l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité
en application de rarticle 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être jointe à
ta notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention «RETRAIT» et «OFFRE DE
REMPLACEMENT» OU « MODIFICATION »

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut
également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et
dont ladate, le cachet postal faisant foi. ne sera paspostérieure à ladate limite fixée pour ledépôl desoffres.

24.3. Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en application de rarticle 24.1 leur seront
envoyées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l'expiration de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Le retrait de son offre par un
Soumissionnaire pendant cet intervalle peut entraîner ta confiscation de (a caution de soumission conformément aux
dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
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E. Ouverture des plis et évaluation des offres

Article25 : Ouverture des plis et recours

25.1. La Commission Interne de Passation des Marchés de laCommune HINA procédera à l'ouverture des plis en un ou deux
temps et en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister, à la date, à l'heure et à l'adresse
indiquée dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille
attestant leur présence.

25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées «Retrait» seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute
voix, tandis que l'enveloppe contenant t'offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le
retrait d'une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à
demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offre de Remplacement»
seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera
renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d'offre ne sera autorisé que si la
notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute
voix. Enfin, les enveloppes marquées «modification» seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l'offre
correspondante. La modification d'offre ne sera autoriséeque si la notification correspondante contient une habilitation valide
dusignataire à demander lamodification et est lueà haute voix. Seules les offres qui ontété ouvertes et annoncées à haute
voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi
que la mention éventuelle d'une modification , le prix de l'offre, y compris tout rabais [en cas d'ouverture des offres
financières] et toute variante te cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigée, et tout autre détail
que le Maire de la Commune de HINA, Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de
l'offre annoncés à hautevoix lors de l'ouverture des plis serontsoumis à évaluation.

25.4. Les offres [et les nidifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été
ouvertes et lues à haute voix durant la séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit ta raison, ne seront pas soumises à
évaluation.

25.5. il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur
régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que lacomposition de la sous-commission d'analyse. Une
copie dudit procès-verbal à laquelle est annexéelafeuille de présenceest remise à tous les participants à la fin de laséance.

25.6. A la fin de chaque séance d'ouverture des plis, le président de la commission met Immédiatement à (a
disposition du point focal désigné par l'ARMP, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.

25.7. Encas de recoum, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé à l'Airtorité Contractante avec
copies à l'organisme chargéde la régulation des marchés publics et au Maître d'Ouvrage.

Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours OMifes après fcmoUedes plis, sous la forme d'unelettre à laquelle est
obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant eL éventuellement, par le Président de
la Commission Interne de Passation des Marchés.

L'Observateur Indèpendat anrexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y
afférents.

Article26 : Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, et à la vérification de la qualification
des soumissbnnaîres, et à la recommandation d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumissionnaires nia toute
autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché n'aura pas été rendue publique.

26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission interne de Passation des Marchés
ou la Sous-commission d'Analyse dans l'évaluation des offres ou Le Maire de la Commune de HINA dans la décision
d'attribution peut entraîner le rejetde son offre.
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26.3. Nonobstant les dispositions de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché, si un
soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l'Autorité Contractante pourdes motifs ayant trait à son offre, il devra le faire
par écrit.

Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maire de la Commune de HINA

27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission Interne de
Passation des fvfarchés peut, s'il le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La
demande d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées parécrit, mais aucun changement du montant ou
du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer la correction
d'erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d'analyse lors de l'évaluation des soumissions conformément aux
dispositions de rArtîcte 29 du RGAO.

27.2. Sous réserve des dispositions de l'alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteronl pas les membres de la
Commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l'ouverture des
plis et rattribution du marché.

Article 28 r Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d'analyse procédera à un examen détaillé desoffres pour déterminer si elles sont complètes, si
les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctennent signés, et si les offres sont d'une façon
générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d'analyse déterminera si l'offre est conforme pour l'essentiel aux dispositions du Dossier dAppel
d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours àdes éléments de preuve extrinsèques.

28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les termes,
conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve
importante est celle qui ;

i. A^cte sensiblement l'étendue, ta qualité ou laréalisation desTravaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel d'Offres, les droits de l'Autorité Contractante ou ses
obligations au titre du marché ;

iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires quiont présenté desoffres
conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres.

28.4. Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartée par la Commission des fyiarchès Compétente et ne
pourraêtre par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maire de la Commune de HINA seréserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve.
Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d'Appel d'Offres ne
doivent pas être prises en compte lors de l'évaluation des offres.

Article 29 : Qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'offre substantiellement conforme aux
dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l'article 6 du RPAO Hest essentiel
déviter tout arbitraire dans la détermination de laqualification.

Article 30 ; Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d'analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres
pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous-commission d'analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

a, Sil ya corrtradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix
unitaire fera foi etle prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous- commission d'analyse, la virgule des décimales
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du prix unitaire soit manifestefnent ma) placée, auquel cas le prix total Indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les soustotaux feront foi et le total

sera corrigé ;
c, S'il y a contradiction entre le prix Indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce

montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant enchiffres prévaudra
sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.

30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément à la procédure
de correction d'erreurs susmenliormée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l'engager,

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disant, n'accepte pas les corrections apportées, son
offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.

Article 31 : Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter révaluation et la comparaison des offres, la sous-ccmmisslon d'analyse convertira les prix des offres
exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l'offre est payable en francs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'Afrique Centrale (BEAC),
danslesconditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier

32.1 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées
par la Sous- commission d'analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l'offre en
rectifiant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de rarticle 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail
quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu'ils sont chiffrés de façon
compétitive comme spécifié dans le RPAO ;

c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément
aux dispositions de Tarticle 31.2 du RGAO

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
réserve quantifiable;

e. En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés
par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'aftlcle 13,2 du RGAO et du RPAO. en appliquant les rabais
offerts par le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot. si cet appel d'offres est lancé simultanément pour
plusieurs lots ;

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les
variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment
du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d'Ouvrage
dans le RPAO.

32.3. L'effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP. appliquées durant la
période d'exécution du Marché, neserapaspris en considération lors de l'évaluation des offres.

32.4. Si l'offre évaluée la moins-disant est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à
l'estimation du Maître d'Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du marché, la sous-commtssion d'analyse peut à
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partir du sous-détall de prix fourni par le soumissionnaire pour n'importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail
quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au
cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, t'Autoritè Contractante peut rejeter
ladite offre.

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

Si cette disposition est mentionnée dans ie RPAO, les entrepreneurs nationaux peuvent bénéficier d'une mai^e de
préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.

F. Attribution du marché

Articte 34 : Attribution

34.1. Le Maire de la Commune de HINA, Autorité Contractante, attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre a été
reconnue conforme pour i'essentiei au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières
requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont t'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas
échéant les rabais proposés.

34.2. Si. selon l'Article 13.2 du RGAO, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-dlsante sera
déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les
rabais offerts par les soumissionnaires encas d'attribution de plus d'un lot, ainsi que de leur plan decharges au moment de
l'attribution.

Article 35: Droit du Maire de la Commune de HINA. Autorité Contractante dedéclarer un Appel d'Offres
Infructueux ou d'annuler une procédure

Le Maire de la Commune de HINA. Autorité Contractante, se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après
autorisation du Ministre des Marchés Publics, Autorité Chargée des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de
déclarer un Appel d'Offres Infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu a
réclamation.

Article 36 : Notification de rattrlbution du marché

Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maire de la Commune de HINA. Autorité
Contractante, notifiera à rattrlbutaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tous autres moyens
que sa soumission a été retenue. Cette lettre Indiquera iemontant que le Maître d'Ouvrage paiera à l'Entrepreneur au litre de
l'exécution des travaux et le délai d'exécution.

Article 37 ; Publication des résultats d'attribution du marché et recours

37.1. Le Maire de la Commune de HINA, Autorité Contractante communique à tout soumissionnaire ou administration
concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats
d'attribution, ie rapport de l'observateur indépendant ainsi que le proces-verbal de la séance d'attribufion du marché y relatif
auquel est annexé le rapport d'analyse des offres.

37.2. Le Maire de la Commune de HINA. Autorité Contractante est tenu de communiquer les motifs de rejet des offres des
soumissionnaires concernés qui en font la demande.

37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours
seront détruites, sans qu'il y ail lieu à réclamation, à rexception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de ia
régulation des marchés publics.

37.4. En cas de recoure, il doit être adressé à l'Autorité Chargée des Marchés Publics, avec copies à l'organisme
chargé de la régulation des marchés publics, au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué etau président de ta
commission interne. Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

Article 38 : Signature du marché
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38.1. Après publication des résultats, le pro^t de marché souscrit par l'attributaire est soumis à la Commission Interne de
Passation des Marchés compétente, pour adoption.

38.2. Le Maire de laCommune de HINA. Autorité Contractante dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature
du marché à compter de la date de réception du projet de marché adopté par la commfeslon des marchés compétente et
souscrit par l'attributaire.

38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date dé sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maire de la Commune de HINA, tentrepreneur
fournira au Maître d'Ouvrage un cautionnement définitif, sous la forme stipulée dans te RPAO, conformément au
modèle fourni dans le Dossier d'Appel d'Offres.

39.2. Le cautionnement dont le taux est de 3% du montant du marché, peut être remplacé par la garantie d'une
caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profil du Maître d'Ouvrage ou
par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites etmoyennes entreprises (PME) à capitaux etdirigeants nationaux peuvent produire à la place du caufionnement.
soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier agréé de
premier rang conformément aux textes en vigueur.

39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la
résiliation du marchédans les conditions prévuesdans le CCAG.
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Pièce N° 3 : Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres(RPAO)
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Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

1, Introduction

Les renseignements et les données qui suivent pour rexécution des travaux DE CONSTRUCTION D'UN DALOT TRIPLE
iSUR LE TRONÇON DE ROUTE : PALVA-MAYO-MABANA (8 km) dans la Communede HINA, Département du MAYO-
TSANAGA, Région de l'Extrème-Nord devront compléter ou préciser les clauses du Règlement Général de l'Appe
d'Offres (RGAO). En cas de conflit, les dispositions ci-aprés prévalent sur celtes du RGAO. Les chiffres de la première
Définition des travaux : l'exécution des Tf^VAUX D'AMENAGEMENT DES VOIES D'ACCES AU SITE
ECOTOURISTIQUE MONT MANDJA, dans la Commune de HINA, Département du MAYO-TSANAGA, Région de

21 irExtréme-Nord ci-après :
AMENAGEMENT DES VOIES D'ACCES AU SITE ECOTOURISTIQUE MONT MANDJA;
;Adresse de l'Autorité Contractante: Maire de la Commune de HINA, BP , Tél

. E-Mail :
Référence de l'appel d'offre : N' /AONO/C-HINA/CIPM-TOI/2022 DU

3.2 Délai d'exécution : quatre (04) mois
Source de financement : BIP MINTOUL, Exercice 2022.

5.d Critères de provenance des soumissionnaires : Entreprises de droit camerounais
6.1 Critères de provenance des fournitures : d'origine Zone CEMAC et Union Européenne

Principaux critères de qualification dusoumissionnaire

Les critères relatifs à la qualification des candidats, qui seront évalués de manière binaire porteront sur :
- La capacité financière (Attestation de solvabilité. Chiffre d'affaires, bilan, cautions) oui/non ;
- L'expérience et la qualification dupersonnel d'encadrement oui/non ;

(Conducteur des travaux :Technicien supérieur en Génie Civil avec trois ans d'expérience
!au moins ou équivalent) oui/non ;
- L'organisation et la méthodologie d'exécution du travail oui/non ;
- La disponibilité du matériel de chantier etdeséquipements essentiete oui/non ;
- Les plans decharge annuel 2019 et celui prévisionnel 2022 oui/non ;
- Le Rapport de visite de site comprenant le certificat de visite de site oui/non.
Le non respect de Xcritères (X supérieur ouégal à 1) entraîne élimination de l'offre.

Les références de TEntreprise cestrois dernières années (En général etdans les travaux oui/non ;
similaires)

ouifnon;

13.1 La liste des documents visés à rartlcle 13du RGAO seront produites en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(06) copies marquées comme telles dans trois (03) enveloppes fermées etscellées et comprenant respectivement :

1- ENVELOPPE A-VOLUME I: PIECES ADMINISTRATIVES

Pourtoute entreprise soumissionnaire :

Al • Une déclaration timbrée, signée et datée Indiquant l'intention de soumissionner et faisant apparaître ses noms,
prénoms, qualité, domicile, nationalité et les pouvoirs qui lui sont délégués, ets'il s'agit d'une société, la raison sociale et
l'adressedu Siège Social ;

A2- L'accord de groupement et lepouvoir designature le caséchéant ;

A3 • Une attestation de non-faillite délivrée par le Greffe du Tribunal de Première Instance du domicile du soumissionnaire
en cours de validité;
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A4• Une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque agréée par le Ministère en
chargedes Finances (pièceproduite en original) ;

A5 - Une quittance d'achatdu dossier dAppel d'Offres d'un montant de 100.000 FCFA;
A6 • La caution de soumission dont le montant est de 1 000 000 FCFA, d'uneduréede validité de 120 jours, délivrée par
une banque de premier Ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en Charge des Finances (pièce
produite en original, et conforme au modèle) ;

A7- Une attestation de non exclusion des marchés publics signée parlAgence de Régulation des Marchés Publics (Pièce
produite en Original) ;

A8- Une déclaration sur l'honneur de visite du site du soumissionnaire ;

A9 • Une attestation de soumission CNPS datant de moins de trois (03) mois, en cours de validité, certifiant que le
soumissionnaire a effectivement verséà laCNPS lessommes dont il est redevable (pièce produite en original) ;

A10 - Uneattestation de non-redevance, en cours de validité, délivrée par le comptable assignataire (pièce produite en
original

Al 1- Une attestation de localisation et un plan desituation desbureaux du soumissionnaire, dûment signée parleservice
des impôts compétent :

A12 - Un engagement à pré financer les travaux à hauteur de 20% au moins du montant toutes taxes comprises de la
soumission, daté et signé sur l'honneur parlesoumissionnaire (voir modèle) ;

A13 - Une déclaration sur l'honneur attestant que le soumissionnaire n'a pas abandonné un marché au cours des
trois(03) dernières années et ne figure pas sur la liste des entreprises défaillantes établie par le Ministre des Marchés
Publics : (voir modèle) :

A14 - Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (GCAP), paraphé sur chaque page, et avec, à la fin du
document, la date, la signature et lecachet du soumissionnaire ;

En cas de groupement d'entreprises, chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet, les
piècesA4, A5. A6, A8 étant uniquement présentées par le mandataire du groupement.

Al'ouverture des offres, toute soumission non accompagnée des pièces ci-dessus ou non complétée jusqu'à (a
clôture de la séance de dépouillement sera purement et simplement rejetée.

N.B. - Toutes les pièces ci-dessus exigées seront produites en version originale lorsqu'il est ainsi demandé, ou en
photocopies légalisées par l'autorité émettrice, en cours de validité.

• Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres parun intercalaire de
couleurautre que le blanc.

2- ENVELOPPEE-VOLUME II: OFFRE TECHNIQUE

On devra retrouverdans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

N®
DOCUMENTS

OPERATION A REALISER AUTHENTIFICATION

81 CCTP
Le Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CCTP) telque mentionné à laPièceN°5 du DAO.

Paraphé sur chaque page, et avec, à la fin
du document, la date, la signature et le
cachet du soumissionnaife :

B2 Liste du matériel

Conformément à l'annexe 2. Elle devra faire ressortir les

moyens matériels qui seront mobilisés (liste des
équipements, des matériels et outillages à utiliser)

Joindre : copies certifiées conformes des
Factures, certificatsde vente pu d'achat
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B3 Liste du personnel

Conformément à l'annexe 3

Lepersonnel d'encadrement devra comprendre.

- conducteur des travaux ; un Technicien Supérieurdu
Génie civil, justifiant de deux (02) ans d'expérience ;

- chef chantier: d'Agent Technique de Génie civil,
justifiant de deux (02) ans d'expérience dans les travaux
de bâtiment ;

Responsable Administratif et Financier: Diplôme
(CAP en Comptabilité ou équivalent justifiant de deux
(02) ans d'expérience comme Responsable administratif
et financier dans les travaux de bâtiment

Joindre pourchacun, un CV signé et daté,
copie certifiée conforme du diplôme ainsi
que l'attestation de présentation de
l'original de ce diplôme

BA

Proposition
techniqueet

planning
d'exécution

Conformément aux spécifications de l'article 7 ci-après,
elle comprendra - un résumé succinct de l'analyse du
projet et des techniques de mise en œuvre •
Organisation du travail en équipes ou en ateliers -
Contrôle de qualité (Organisation du contrôle de
qualité interne) - Dispositions prévues pour la Protection
de l'environnement - Mesures d'hygièneet de sécurité -

Date, signature et cachet du
soumissionnaire à la fin du document

B5
Rapportée visitede

site
Rapport de visite de site

Date, signature et cachet du
soumissionnaire

B6
Références de

l'entreprise
Liste de travaux similaires déjà exécutés dans les trois
dernières années

Montant des travaux, copies des marchés
(1®^ et dernière pages) et des PV de
réception et/ou de certificats de bonne fin
des travaux

B7 Chiffre d'affaires Extrait du dernier bilan et l'attestation de solvabilité

3- ENVELOPPE C-VOLUME III: OFFRE FINANCIERE

On devra retrouverdans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-après :

N''
DOCUMENTS

APPELUTION
OPERATION A REALISER AUTHENTIFtCATlON

Cl Soumission
modèle joint dûment complété avec indication
du montantde la proposition

Date, signature, nom et cachet du
soumissionnaire sur chaque page

-Timbré à 1000 F CFA

C2
Bordereau des Prix

Unitaires

original du cadre du bordereau des prix
dûment complété par les prix du
soumissionnaire en lettres et en chiffres

Paraphé sur chaque page, signature et cachet
du soumissionnaire sur la dernière page

C3 Détail estimatif
original du cadre du détail estimatif dûment
complété par le soumissionnaire

Paraphé sur chaque page, signature et cachet
du soumissionnaire sur la dernière page

C4
Sous détail des Prix

unitaires

cadre du sous-détail conforme au modèle du

CAO
Paraphé sur chaque page
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Les pièces devront être rangées dans l'ordre ci-dessus, et séparées les unes des autres pardes intercalaires de couleur autre
que le blanc.

Nota :

> Les plans fournis avec teDossier d'Appel d'Offres ne sontpasà retourner aveclasoumission ;
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Pièce N° 4 : Cahier des Clauses Administratives
Particulières (CCAP)

Page 32



Table des matières

Chapitre 1 Généralités

Article : Objet du marché

Article 2 : Procédure de Passation du Marché

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Articte 2 complété)

Article 4 : Langue, loi et réglementation applicables

Articles : Pièces constitutives du marché (CCAG Article 4)

Article 6 : Textesgénérauxapplicables

Article 7 ; Communication (CCAG Articles 6 et 10complétés)

Article 8 : Ordresde service (CCAG Article 8 )

Article 9 ; Marchés à tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

Article 10 ; Personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15complété)

Chapitre II : Clauses Financières

Articte 11 Montant du marché (CCAG Articles 18e! 19 complétés)

Article 13 Lieu et modede paiement

Article 14 Variation des prix (CCAG Article 20)

Articte 15 Formules de révision des prix (CCAG Article 21)

Article 16 Formules d'actualisation des prix (CCAG Article 21)

Article 17 Travaux en régie (CCAG Article 22 complété)

Article 18 Valorisation des travaux (CCAG Article 23)

Articte 19 Valorisation des approvisionnements (CCAG Article 24 complété)

Article 20 Avances (CCAG Article 28}

Article 21 Règlement des travaux (cf. art. 26, 27 et 30 CCAG complétés)

Articte 22 Intérêts moratoires (CCAG Articte 31)

Article 23 Pénalités de retard (CCAG Articfe 32 complété)

Article 24 Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)

Article 25 Décompte final (CCAG Article 34)

Article 26 Décompte générai et définitif (CCAG Articte 35)

Article 27 Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)

Article 28 Timbres et enregistrement des marchés (CCAG Article 37)

Page 33



Chapitre lli ; Exécution des Travaux

Article 29

Article 30

Article 31

Article 32

Article 33

Article 34

Article 35

Article 36

Article 37

Article 38

Article 39

Article 40

Délais d'exécufion du rnarchè (CCAG Article 38)

Rôles et responsabilités de l'entrepreneur (CCAG Article 40)

Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Artide 45)

Consistance des travaux (CCAG Article 46)

Pièces à fournir par l'entrepreneur (CCAG Article 49 complété)

Organisation et sécuritédes chantiers (CCAG Article 50)

Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

Sous-traitance (CCAG Article 54)

Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

Journal de chantier (CCAG Article 56 complété)

Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

Chapitre iV: De la réception

Article 41 : Réception provisoire (CCAG Article 67)

Article 42 ; Docurrrents à fournir après exécution (CCAG Aiticle 68)

Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

Article 44 • Réception définitive (CCAG Article 72)

Chapitre V: Dispositions diverses

Article 45

Article 46

Article 47

Article 48

Résiliation de la lettre commande (CCAG Article 74)

Cas de force majeure (CCAG Articte 75)

Différends et litiges (CCAG Article 79)

Edition et diffusion de la lettre commande

Article 49 et dernier: Entréeen vigueur de la présente lettre commande

Page 34



Chapitre I : Généralités

Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'exécution des TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN DALOT TRIPLE SUR LE TRONÇON DE
ROUTE : PALVA-MAYO-MABANA (8 km) dans la Commune de HINA, Département du MAYO-TSANAGA, Région de
l'Extrême-Nord suivant la Répartition ci-après :

> Construction d'un dalot triple;

Article2 : Procédure de passation de la lettre commande

La présente Lettre commande est passée après Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence N® /AGNO/C-
HINA/CIPM-TOI/2022 DU

Article3 : Définitions et attributions (CCAG Article2)

3.1. Définitions générales
Pour l'application des dispositions de la présente lettre commande et des textes généraux auxquels elle se référé, il est précisé
que :

- L'Autorité Contractante (AC), est le Maire de ta Commune de HINA; il passe le marché, veille à la conservation des
originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des copies au (Ministre en charge des Marchés Publics et à
l'organisme chargé de la régutatlon. Bref, Il est garant de l'organisation et du bon fonctionnement du marché. Ace litre il est le
responsable chargéde lasignature du marché et des ordres de service de commencer les travaux ;

- L'Autorité en charge du contrôle de l'effectlvitè de la réalisation des travaux est : Le Ministre en charge des Marchés
publics ;

- Le Maître d'Ouvrage est : le Maire de la Commune de HINA II représente l'Administration bénéficiaire des travaux,

- Le Chef de service du marché : Monsieur DELl DAWA! YANGA, par Note de Service n°004/NS/2021/C/l-îiNA
du 04 Mai 2021; Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels.

- L'Ingénieur dU marché est le Délégué Départemental des Travaux Publics du MAYO-TSANAGA:

Le Maître d'oeuvre du Marchéest le Chefde Service Technique de la Délégation Départemental des Travaux Public du MAYO-
TSANAGA

- L'entrepreneur est : [A préciser} ;

3.2. Nantissement

En vue de l'application du régime de nantissement institué par le Décret N" 2018/366 du 30 juin 2018 portant Code des Marchés
Publics, sont désignés comme :

• L'autorité chargéede l'ordonnancement est le Maire de la Commune de HINA;

- L'autorité chargée de la liquidation des dépenses est le Maire de la Commune de HINA ;

- L'organisme ou le responsable chargé du paiement est la Recette Municipale de la Commune de HINA/TPG ;

Les responsables compétents pour fournir les renseignements autitredel'exécutionduprésent marché sont:

- Le Maire de la Commune de HINA;

- Le Délégué Départemental de l'Économie, dela Planification etde l'Aménagement du Territoire du MAYO-TSANAGA;

- LeDélégué Départemental des Travaux Publics du MAYO-TSANAGA.
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Article4 : Langue, loi et réglementation applicables

4.1. La langue utilisée est le Français ou l'Anglais.

4.2. L'entrepreneur s'engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du Cameroun, et
ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature de la
présente lettre commande venaient à être modifiés après la signature de celle-ci, les coûts éventuels qui en découleraient
directement seraientpris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article5 : Pièces constitutives de la lettre commande (CCAG Article 4)

Les pièces contractuelles constitutives de la présente lettre commande sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante en
cas de contradiction entre elles :

> La lettre de soumissionou l'acte d'engagement;
> La Soumission du prestataire et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au présent cahier des clauses

administratives particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
> Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
> Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
> Le Bordereau des prix unitaires ;
> L'étaldes prix forfaitaires ;
> Le Devis estimatif et quantitatif ;
> La décomposition des prix forfaitaires et/ou lesous-détail des prix unitaires ;
> Le Planning des travaux :
> Les Plansd'exécution approuvés ;
> Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicable auxMarchés Publics des travaux mis en vigueur

par arrêté N" 033 du 13 Février2007.

Article6 : Textes généraux applicables

Le présent marché, sa signification, son interprétation et lesrelations s'établîssant entre les parties sontsoumis aux textes
généraux ci-après ;

> La loi n" 92/007 du 14 août 1992portant Code du travail ;
> La loi N°96/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la protection de renvironnement au Cameroun et ses textes

subséquents ;
> La loi n° 2000/09 du 13 juillet 2000 fixant rorganisation et les modalités de l'exercice de la profession d'Ingénieur du

Génie civil ;
> La loi n''2002/003 du 19 avril 2002 portant CodeGénéral des Impôts.
> La loi n"2021/026 du 16/12/2021 portant Loi des Finances de la République du Cameroun pour l'exercice 2022;
> Le Décret n*" 2003/651/PM du 16 avril 2003 portant modalilès d'application du régime fiscal et douanier des Marchés

Publics ;
> Le Décret N" 2012/075 du08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
> Le Décret N" 2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des commissions de passation

des Marchés Publics;

> Le Décret 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret n" 2001/048 du 23
Février 2001 portant organisation et fonclionnemeni de l'Agence de Régulation desfvlarchés Publics;

> leDécret n'' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
> l'Arrêté n" 033/CAB/PM du 13 Février 2007 mettant en vigueur le Cahier des Clauses Administratives Générales,

applicable auxmarchés de travaux publics ;
> La circulaire N° 004/CAB/PM du30décembre 2005 relative a l'application duCode des Marchés Publics;
>- La circulaire N°Q03/CAB/PM du 18 Avril 2008 relatives au respect des règles régissant la passation, rexécution et le

contrôle des Marchés Publics,
> les circulaires n°002 et n^OOS/CAB/PM du 31 janvier 2011 qui précisent les modalités de mutation économique des

marchéspublics ;
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> LaCirculaire N" 001/CAB/PR du 19 juin 2012relative à la passation et au contrôle de rexéculion des Marchés Publics ;
> la Circulaire N''00000242/C/MINFI du 30 décembre 2020, portant instructions relatives à l'exécution, au suivi et au

contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etal, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales
Décentralisées et des Autres Organismes Subventionnés, pour l'Exercice 2022 :

> la Lettre Circulaire n" 005/LC/MINMAP/CAB du 03 juillet 2018..
> Les normes techniques en vigueur au Cameroun ou à défaut, tes normes françaises ou européennesen la matière.

Article 7 ; Communication

Toutesles notifications et communications écritesdans le cadre du présentmarchédevront être faitesauxadresses suivantes:

a) Dans te cas où le Cocontractant est le destinataire ;
insérer l'Adresse du Cocontractant

b) Dans le cas où l'Autorité Contractante en est le destinataire ;
Monsieur le Maire de la Commune de HINA (Autorité Contractante): avec copie adressée rfans fes mêmes défais, au Maître
d'Ouvrage, au Chefde service, au Maître d'Œuvre et à l'Ingénieur le cas échéant.

S'agissant des correspondances adressées aux autres intervenants par le Cocontractant, une copie sera transmise dans les
mêmes délais à l'Autorité Contractante.

Article 8 : Ordres de service

Les différents ordres de services serontétablis et notifiés ainsi qu'il suit:
Les ordres de services sontobligatoirement écrits. Ils sont datés, numérotés et enregistrés.
Le cocontractant se conformera aux ordres de services établis.

8.1 L'ordre de service de commencer les travaux est signé parl'Autorité Contractante et notifié au Cocontractant parte Chef
deService avec copie au Maître d'ouvrage, au Chef deservice du marché, à l'Ingénieur du marché età l'Organisme Payeur
et au Maître d'oeuvre le cas échéant,

8.2 Sur proposition du Maître d'Ouvrage, les ordres de service ayant une Incidence sur l'objectif, le montant ou le délai
d'exécution du marché seront signés par l'Autorité Contractante et notifiés par le Maître d'Ouvrage au Cocontractant avec
copie au Maître d'ouvrage, au Chef de service du marché, à l'Ingénieur du marché au Maître d'œuvre le cas échéant et à
l'Organisme Payeur, Le visa préalable de l'Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant
une incidence sur le montant.

8.3 Les ordres de service à caractère technique liés audéroulement normal du chantierseront directement signés parleChef
de service du Marché et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur ou le Maître d'œuvre(ie cas échéant) avec copie à
l'Autorité Contractante etau Maître d'ouvrage.

8.4 Les ordres de service valant mise endemeure seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés au Cocontractant par le
Chefde service, aveccopie à l'Autorité Cocontractante à l'ingénieur et au Maître d'œuvre.

8.6 Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries ou autre cas de force
majeure, seront signéspar l'Autorité Contractanteet notifiés par le Chef de SeNices de ce dernier au Cocontractant avec
copie au Maître d'Ouvrage, au Chef de service et à l'Ingénieur, au Maître d'œuvre.

8.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pasd'une utilisation
normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant ta période de garantie, seront signés par le Chefde Service, sur
proposition de l'Ingénieur et notifiés au Cocontractant parringénieur.

8.7 Le Cocontractant dispose d'un délai dequinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout ordre de service reçu, Le fait
d'émettre des réserves nedispense pas le Cocontraclant d'exécuter les ordres deservice reçus.

8.8 S'agissant des ordres de service signés parl'Autorité Contractante et notifiés par leChef de Service, la notification doit être
faite dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la date de transmission par l'Autorité Contractante au
Chef de Service. Passé ce délai, rAutorItè Contractante constate la carence du chef de Service, se substitue à lui et
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procède à ladite notification.

Article9 : Marchéà tranches conditionnelles (CCAG Article 9)

( sans objet)

Article 10 : Personnel de l'entrepreneur {CCAG Article 15)

10.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'Interviendra qu'après agrément
écrit du Chef deservice. En cas de modification, l'entrepreneur fera remplacer par un personne! de compétence (qualifications
et expérience)au moinségale.

10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement à mettre en place seront soumises à l'agrément de
l'Ingénieur, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l'ordre de service de commencer les travaux. L'Ingénieur
disposera de huit (8) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de service. Passé ce délai, les listes seront
considéréescomme approuvées.

10.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre technique, avant et
pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l'article 45 ci-dessous ou d'application de
pénalités.

CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES

Article 11 : Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)

11.1. Cautionnement définitif

Le cautionnement définitif est fixé à trois pour cent (3%) du montant TTC du marché.
Le cautionnement sera restitué, ou la garantie libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de réception provisoire des
travaux, à la suite d'une mainlevée délivrée parle Maître d'Ouvrage aprèsdemande de fentrepreneur.

11.2. Cautionnement de garantie

Sans objet.

11.3. Cautionnement d'avance de démarrage

Une avance de démarrage d'un montant équivalent à vingt pour cent (20%) du montant du marché pourra être accordée au
Cocontractant sur sa demande. Cette avance sera garantie par une caution solidaire à cent pour cent (100%) délivrée par un
établissement bancaire de premier ordre agrée par le Ministre chargé des finances sur la base des critères de la COBAC.

L'avance de démarrage sera remboursée par décompte, d'une proportion maximale de 25% du paiement, et devra être
remboursée entotalité avant que les paiements de l'Entreprise nedépassent 80% du montant du marché.

Article 12 : Montant du marché (CCAG Articles 18 et 19)

Le montant du présent marché, tel qu'il ressort du devis estimatif cl-joint, est de (en chiffres) (en lettres) francs CFA
Toutes Taxes Comprises (TTC) : soit;

- Montant HTVA : ( }francs CFA

- Montant de la TVA : ( ) francs CFA

Le montant du marché calculé dans les conditions prévues à l'article 19 du CCAG, résulte de l'application au montant hors
TVA. du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et du rabais éventuellement consenti par l'entrepreneur.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
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13.1. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maîtred'Ouvrage à l'entrepreneur, dans les conditions indiquées dans
le marché, l'entrepreneur s'engage par les présentes à exécuter le marché conformément aux dispositions du marché.

13.2. LeMaître d'Ouvrage se tîl)érera des sommesdues de la manière suivante ;

a. Pour les règlements en francs CFA. soit (montant an chiffres et en lettres SOIT fETAfl0?tBOR=^/7VA->URJ, par crédit
au compte n' ouvert au nom de l'entrepreneur à la banque

Article14 : Variation des prix (CCAG Article20)

14.1, Les prix sont fermes et non révisables

a. Les acomptes payés à Tentrepreneur au titre des avances ne sont pas révisables.

b, La révision est « gelée » à l'expiration du délai contractuel, sauf encas de baisse des prix.

14.2. Modalités d'actualisation des prix (sans objet).

Article 15: Formules de révision des prix (CCAG article 21)

Non applicables.

Article 16 : Formules d'actualisation des prix (CCAG article 21)

Sans Objet.

Article 17: Travaux en règle (CCAG Article 22)

17.1. Le pourcentage des travaux en régie est dedeux pour cent (2%) du montant du marché etdeses avenants, le cas
échéant

17.2. Dans le cas où l'entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et dûment
justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes ;

- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et
matières mises en œuvre ayant fait rob^t d'attachements conlradlctQires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à fa main d'oeuvre locale seront majorés pour tenir compte des charges
sociales de quarante pour cent (40%) ;

- Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails deprix ;

- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi majoré de dix pour
cent pourpertes, magasinage et manutention ;

- Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d'engins, sera majoré de 25% pour tenir compte des
frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.

Article 18 : Valorisation des travaux (CCAG article 23)

Ce marché est à prix unitaires et forfaitaires.

Article 19: Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24)

19.1. il n'existe pas de règlement propre aux approvisionnements du chantier. Toutfô fois l'Ingénieur pourra les évaluer au cas où
le chantier venait à être abandonné ou le marché résilié.

19.2. Il n'est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

Article 20 : Avances (CCAG article 28)
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20.1. Le Maître d'Ouvrage accordera à la demande de l'Attributaire du marché une avance de démarrage égale à vingt
pour cent (20 %) du montant du marché,

Article 21 :Règlement des travaux (cf. Art 26. 27 et 30 CCAG)

21.1. Constatation des travaux exécutés

Avant le trente (30) de chaque mois, Fentrepreneur et l'Ingénieur établissent un attachement contradictoire qui récapitule et
fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au
paiement

La transmission du décompte final et définitif à l'Organisme payeur en vue du paiement, sera subordonnée au visa préalable
du MINMAP. à travers la Brigade Départementale de Contrôle de rExécutlon des Marchés Publics du MAYO-TSANAGA.
Pour ceia, une copie de l'attachement correspondant devra lui être antérieurement transmise ou remise sur le site des travaux.

21.2. Décompte mensuel

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires à
l'Ingénieur, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes
). selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du
marché, depuis le début de celui-ci.

Seul te dêcompfe hors TVA sera réglé à l'entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une écriture
d'ordre entre tes Budgets du MINTOUi et du Ministère enCharge des finances.

Le montant HTVA de l'acompte à payer à /'entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 94,5% ou 97,8 %(régime simplifié ouréel) versé directement aucompte de l'Entrepreneur ;

- 5,5 %ou ^^2 %(régime simplifié ou réel) versé auTrésorPublic au titre de TAIR dû par /'Entrepreneur.

L'ingénieur disposera d'un délai de sept (7) jours pour transme/fre au chef de service du marché, les décomptes qu'il a
approuvés.

Le Chefde service ef/'/rigémeurd/sposenf d'un délai de vingt-un (21) jours maxi pour procéder à la sign^ure des décomptes
et leur transmission au comptable chargé du paiement ou Tingènieur transmettra à l'organisme payeur les décomptes
qu'il aapprouvé de façon àce qu'ils soient en sa possession au plus tard le du mors. Dans ce cas, une
copie du dècomf^e et des attachements correspondants est transmise dans les mêmes délais au Chef de service ef à
/'/ngén/eur pour doss/er de su/w". Une copie du décompte corrigé est retournée a/'entrepreneur te cas éc/Jéanf.

Les paiements seront effectués par le dans un délai maximum de jours calendalres à compfsr de la
remise du décompte approuvé.

21.3. Décompte d'avance de démarrage (le cas échéant).

Article 22 : Intérêts moratoires (CCAG Article 31)

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément à rarticle 88 du Décret n"
2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics.

Article 23 : Pénalités de retard (CCAG Article 32)

A, Pénalités de retard
23,1 Le montant des pénalités de relard est fixé comme suit ;
a. Un deux millième (1/2000è) du montant TTC du marché de base par jour caiendaire de retard du premier au trentième

jour au-ddà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000é) du montant TTC du marché de base par jour caiendaire de retard au-delà du trentième jour.
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23,2. Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du ntarché de base.

8. Pénalités spécifiques

Indépendamment des pénalités pourdépassement du délai contractuel, le coconlractant est passible des pénalités parflculières
suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

- Remise tardive du cautionnement définitif 50 000 F CFA :

Remise tardive des assurances 50 CDD F CFA.

- Retard d'un mois sur ta fixation du panneau d'indication de chantier à compter de la notification de Tordre de service de
démarrer les travaux 50 000 F CFA ;
Absence du journal de chantier 50 000 F CFA ;
Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soitdu fait du Cocontractant
50 000 F CFA ;

- Remise tardive du dossier de recollement pour autantque le retard du fait du Cocontractant 50 000 F
CFA.

Article 24 : Règlement en cas de groupement d'entreprises (CCAG Article 33)
24.1. Indiquer en cas de groupement d'entreprises le mode de paiement des colrailanis et sous-traitants, lecas échéant
24.2. Indiquer le mode de paiement des sous-traitants, le cas échéant.

Article 25 : Décompte final (CCAG Article 34)
25.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de qulnze(15) jours après la date de réception
provisoire, l'entrepreneur établira à partir des constats conlradictolres. le projet de décompte final des travaux
effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du
marché dans son ensemble.

25.2. Le Chef deservice dispose d'un délai de quinze (15) jours pour notifier le projet rectifié etaccepté à l'Ingénieur.

25.3- L'Entrepreneur, lui. dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sasignature.

Article 26 : Décompte général et définitif (CCAG Article 35)
26.1. A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, l'Ingénieur dispose d'un délai

de dix (10) jours pour dresser le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer contradictoirement par
l'entrepreneur, le Maître d'Ouvrage et les Marchés Publics. Ce décompte qui doit être établi avant la réception définitive des
travaux comprend :
• le décompte final ;

• le solde ;

- la récapitulation des acomptes mensuels.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l'entrepreneur, lie définitivement les parties et met fin
au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

26,2. L'Entrepreneur, lui. dispose d'un délai de sept (7) jours pour renvoyer ledécompte général etdéfinitif revêtu desa
signature au Chefde servicedu marché.

Article 27 : Régime fiscal et douanier (CCAG Article 36)
Le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 définilies modalités demise enœuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La
fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :
- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris TIAR qui constitue un précompte

sur l'Impôt des sociétés ;
- des droits d'enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

' des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes. TVA. taxe informatique) ;
* des droits et taxes communaux ;
* des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.
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Ceséléments doivent êtreintégrés danslescharges que l'entreprise impute sur ses coûts d'intervention et constituer l'un des
éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article 28: Timbreset enregistrement de ta lettre commande (CCAG Article 37)

Sept (07) exemplaires originaux de laprésente lettre commande seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de
l'entrepreneur, conformément à la réglementation.

CHAPITRE il! : EXECUTION DES TRAVAUX

Article 29 : Délais d'exécution du marché (CCAG Article 38)

29.1. Le délai d'exécution des travaux objel du présent marché est dequatre (04) mois.

29.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux.

Article 30 : Rôles et responsabilités de l'entrepreneur (CCAG Article 40)

Le planning détaillé et général d'avancement des travaux sera communiqué à l'Ingénieur en sept (7) exemplaires à
chaque début de la phase des travaux.

Article 31 : Mise à disposition des documents et du site (CCAG Article 42)

L'exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par l'Ingénieur.

Article 32 : Assurances desouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)

Les polices d'assurances suivantes sont requises autitre de la présente lettre commande :

- Assurance des risques causes à des tiers par son personnel salarié en activité au travail, par le matériel qu'il utilise, du
fait des travaux ;

- Assurance "Tous risques chantier" ;

Article 33 : Consistance des travaux (CCAG Article 46)

Les travaux, objet du présent marché consiste en l'exécirtion des travaux D'AMENAGEMENT DES VOIES D'ACCES AU SITE
ECOTOURISTIQUE MONT MANDJA dans la Commune de MINA, Département du MAYO-TSANAGA, Région del'Extrème-
Nord suivant la Répartition ci-après :

> ta Construction d'un dalot triple; 3x2,5x1.5m

Ces travaux par lot comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas exhaustive :

Série 000 • Installation

• Installation de chantier

• Amenée et Repli du matériel

Série 100 - Nettoyage et terrassements
Remblai en "karal" provenant d'emprunt pour raccordement de l'ouvrage à lachaussée

• Maintien de la circulation

Série300 • Assainissement - Drainage
• Barbacanes

Série 4O0 • Ouvrage
• Fouilles en terrains ordinaires ou en Ht de rivière
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• Béton de propreté
• Béton armé

Série 500 • Signalisationet équipements de sécurité
• Garde-corps mixte (poteaux en béton et tuyaux en acier galvanisé)
• Balises en béton arme préfabriqué

Article 34 : Pièces à fournir par l'entrepreneur (Article 49)

34.t. Dans un délai maximum de trente (30) Jours é compter de lanotification de l'ordre de service de commencerles travaux,
l'enlrepreneur soumettra, en cinq (05) exemplaires, à rapprobalion du Maître d'ouvrage après avis de ringénieur du marché le
programme d'exécution des travaux, son calendrier d'approvisionnement, son projet de plan d'assurance qualité (PAQ) et son plan
de gestionenvironnemental.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et feraressortir:

> Le calendrier actualisé d'exécution des travaux ;
> Le processus et les méthodes d'exécution envisagées avec les prévisions d'emploi du personnel, du matériel et des

matériaux ;
> La description des installations de chantier et de lasécurité envisagée :
> Un planning graphique des travaux permettant au coursde ceux-ci de comparer l'avancement réel au prévu ;
> Les travaux que l'Entrepreneur fera executer par des sous-traitants ;
r Un planning d'approvisionnement du chantier ;
> Les plans de détail des ouvrages.

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit à quinze jours à partir de leur
réception avec :

- Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION " :

- Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs dudit rejet

L'entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau. Le Maître d'ouvrage ou l'Ingénieur disposera
alors d'un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques. Dans ce cas. la
procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.

L'approbation donnée par le Maître d'ouvrage ou ringénieur n'atténuera en rien la responsabilité de l'entrepreneur.
Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning
actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de
l'avancement réel du chantier. Des modifications Importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après
avoir reçu l'accord de l'Ingénieur

b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de
base vie. les conditions d'emprunt de sites d'extraction et les conditions de remise en état des sites de travaux et
d'installation.

c. L'entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi que les effectifs du
personnel qu'il compte employer.

d.L'agrément donné par le Maître d'ouvrage ou l'ingénieur ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur quant aux
conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers qu'à l'égard du respect des
clauses du marché.

34.2. Projet d'exécution

a. Le dossier des plans d'exécution (calcul et dessins d'exécution) nécessaires à la réalisation de toutes les parties de
l'ouvrage devront être soumis au visa de l'Ingénieur un (1) mois au moins avant la date prévue pour le début de
réalisation de la partiede l'ouvrage correspondante.
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b. L'Ingénieur disposera d'un délai de quinze (15) jours pour les examiner et faire connaître ses observations.
L'entrepreneur disposera alors d'un délai de huit (8) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites
observations.

34.$. Autres, le cas échéant

Article 35: Organisation et sécurité des chantiers (CCA6 Article 50)

35.1. Les panneaux placés au début et à la fin de chaque accès au chantier, devront être mis en place dans un délai
maximum d'un(01| mois après la notification de l'ordre de service de démarrer les travaux.

35.2. Les services compétents des travaux publics seront informés en cas d'interruption de la circulation ou le long des
itinéraires déviés.

35.3. L'entrepreneur prendra toutes lesdispositions pour assurer le respect des règles d'hygiène et de sécurité sur le chantier
et interdira toute circulation autour du ou dans le site des travaux à des tiers.

Article 36 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)

L'ingénieur notifiera dans un délai de sept (7) jours suivant la date de notification de l'ordre de service de commencer
les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 37 : Sous-traitance (CCAG article 54)

La partdes travaux à sous-traiter est de vingt pour cent (20%}du montant du marché de base et de sesavenants.

Article 38 : Laboratoire de chantier et essais (CCAG Article 55)

Le Chef de service dispose d'un délai de sept (7) jours pour agréer lepersonnel et le laboratoire de l'entrepreneur, dès
réception de la demande.

Article 39 ; Journal de chantier (CCAG Article 56)

39.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par l'Ingénieur et le représentant de l'entr^reneur
systématiquement lors des réunions de chantiers et à chaque visite de chantier.

39.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être
enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Article 40 : Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)

L'utilisation des explosifs dans lechanter est strictement interdite dans lecadrede ce marché.

CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION

Article41 : Réception provisoire (CCAG Article67)

Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande parécrit au Maître d'ouvrage avec copie à l'ingénieur, l'organisation
d'une visite technique préalable à la réception,

41.1. Epreuves comprises dans tes opérations préalables à la réception.

Vérification de(s) :

- épaisseursdes tôlesde couverture et des plafonds;

< la fonctionnalité des installations électriques ;

• l'èquarrissage des bois de fermes et sollvages ;
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- la qualité et (amise en oeuvre des peintures.

41.2. Constatation éventuelle du repliement des installations de chantier etde la remise en étatdes lieux.

41.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre Indicatif :
1. Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant ou le chefde service (Président) ;
2. L'autorité contractante ou son Représentant ^mbre) ;
3. Le Chef de Service du marché : Monsieur DELl DAWAI YANGA, par Note de Service

n"004/NS/2021/C/H!NA du 04 Mai 2021 (membre) ;
4. L'Ingénieur ou le Maffre d'œuvre le cas échéant , (Rapporteur) ;
5. le MINMAP; (Observateur) ;
B. Le Cocontractant ou son représentant fnembre).
7. comptable matière de ta commune (membre)

Les membres de la Commission de réception doivent être convoqués par correspondance au moins dix (10) jours
avant la date prévue pour la réception. Le Cocontractant est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).

Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la
commission de réception,

La Commission après visite du chantier examine le procés-verba! des opérations préalables à la réception et procède à la
réception provisoire des travaux s'il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l'objet du procès-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les
membres de la commission,

il devra être déposé ensemble lerapport de l'Ingénieur auprès du Maftre d'Ouvrage.

La Commission examinera si :

> Les réserves ont été levées ;
> Les dossiers de rècoiement ont été remis ;
> Les sites ont été remis en état et les installations démontées ;
> Les essais à caractères techniques sont concluants.

Le procès-verbal de réception provisoire précise la période de garantie.

41.4. Ce marché ne pourra pas faire l'objet de réception partielle.

Article42 ; Documents à fournir après exécution (OCAG Article68)

Après la visite de pré-réception technique, le Cocontractant est tenu de déposer auprès de l'Ingénieur les plans de
recollement pour approbation.

Article 43 : Délai de garantie (CCAG Article 70)

Sans objet.

Article44 : Réception définitive (CCAG Article72)

44.1. La réception définitive s'effectuera dans undélai maximal de quinze (15)jours à compterde l'expiration dudélai de
garantie.

44^. La procédure de réception est la même quecelle de la réception provisoire.

CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 45 : Résiliation de la Lettre Commande (CCAG Article 74)
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La présente lettre commande peut être résiliée comme prévu à la section III Titre IV du décret n"*
2018/366 du 20juin 2018 et également dans les conditions stipulées aux articles 74 , 75 et 76 du CCAG. notamment
dans l'un des cas de :

- Retard de plus de quinze (15) jours calendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou arrêt injustifié des
travaux de plus de sept (07) jourscalendaires ;

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-deiàde 10 % du montant des travaux ;

- Refus de la reprise des travaux malexécutés :

- Défaillance du Cocontractant ;

- Non paiement persistant des prestations.

Article 46 : Cas de force majeure (CCAG article 75)

Aucune des parties au marché n'estconsidérée comme ayant manqué ou ayant contrevenu à ses obligations contractuelles si elle
en est empêchée par une situation de force majeure.
On entend par "force majeure" aux fins du présent Article, les grèves, les lock-out ou autres conflits du travail, les actes de
l'ennemi, les guerres déclarées ou non, les blocus, les insurrections, les émeutes, les épidémies, les glissements de terrains, les
tremblements de terre, les tempêtes, ia foudre, les inondations, lesaffouillements. les troubles civils, lesexplosions et tout autre
événement analogique imprévisible, indépendant de ia volonté des parties et qu'elles ne peuvent surmonter en dépit de leur
diligence.

L'entrepreneur ne verra sa responsabilité dégagée que s'il a avertit par écrit le Maître d'Ouvrage avec copie à l'Ingénieur, de
son intention d'invoquer ce cas de force majeure et ce, avant lafin du quinzième (15«) joursuivant l'èvénemenL
Dans le cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera
admise sont :

> Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
> Vent: 40 mètre par seconde ;
> Crue : lacruede fréquence décennale prouvée par les services compétents,

En tout étatde cause, il appartient au Maître d'Ouvrage d'apprécier le cas de force majeure invoqué et les preuves fournies par
l'entrepreneur de les porter dans un délai raisonnable à l'attention de l'Autorité Contractante.

Article47 : Différends et litiges (CCAG article 79)

Lorsqu'aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction camerounaise
compétente.

Article48 : Edition et diffusion de la présente lettre commande

Vlngt(20) exemplaires de la présente lettre commande serontédités par les soins du Cocontractant et fournis au chef de
service du marché pour diffusion.

Article49 et dernier : Entrée en vigueur de la présente lettre commande

La présente lettre commande ne deviendra définitive qu'après sa signature par l'Autorité Contractante. Elle entrera en
vigueur dés sa notification au Cocontractant par le Maître d'Ouvrage.
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